
Dans l’évangile de ce dimanche, Jésus semble curieusement absent d’un 
événement dramatique qui menace sa vie et celle de ses disciples. Ces 
derniers l’ont accueilli dans leur barque, sur la mer de Galilée, mais ils 
sont surpris par une violente tempête. La frêle embarcation prend l’eau et 
menace de chavirer. Tout le monde s’affole, sauf Jésus qui dort d’un 
sommeil étrange au milieu du bruit et de l’agitation. 

Réveillé par ses disciples, Jésus calme la tempête mais leur adresse aussi 
un reproche : « Pourquoi êtes-vous si craintifs ? N’avez-vous pas encore 
la foi ? » Que se serait-il passé si Jésus avait continué à dormir ? La barque 
aurait-elle versé ? Non, car Jésus reste maître de l’histoire même pendant 
son sommeil, et l’heure n’était pas venue de sa Passion. Le danger était 
plus apparent que réel. 

Selon un symbolisme traditionnel, cette barque représente l’église et la 
mer l’histoire avec ses soubresauts souvent menaçants pour les disciples 
du Christ. Au milieu des épreuves, nous autres chrétiens avons le 
sentiment que Jésus nous abandonne, qu’il se désintéresse de nous, qu’il 
s’est endormi. Il est pourtant bien présent, comme il l’a promis : « Je suis 
avec vous tous les jours jusqu’à la fin des temps » (Mt 28,20). Mais que 
préférons-nous, qu’aimons-nous vraiment : les actes de Jésus en notre 
faveur ? Ou sa seule présence ? Il y aurait un risque à idolâtrer les actes 
en oubliant la personne, et c’est de ce risque que Jésus nous purifie alors. 
Par amour pour nous, et pour que nous l’aimions vraiment, lui. Quand on 
aime quelqu’un, on est heureux de le contempler en repos… 

P. Florent Urfels 
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LA PROFESSION DE FOI : Au cours de la messe de 11h, nos jeunes de 
l’aumônerie du collège-lycée (Alexandre, Chloé, Faustine, Julien et Samuel) 
la proclameront. Accompagnons-les dans cette célébration « fête de la foi » 
et rendons grâce à Dieu. 
 

 Ce dimanche 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

Quête pour le Denier  
de Saint-Pierre  
Dimanche 27 juin 2021 

Manifestons notre attachement au 
Saint Père et donnons-lui les 
moyens d’exercer son ministère 
d’unité ! Le Denier de Saint Pierre 
contribue à l’action du successeur 
de Pierre, notamment en faveur de 
diocèses pauvres, d’instituts 
religieux démunis et de fidèles 
confrontés à de graves difficultés.  

Chaque année une quête est faite 
dans les diocèses du monde entier, 
dite du denier de Saint-Pierre. Elle 
est destinée à soutenir les activités 
du Saint-Siège, ses œuvres 
missionnaires, ses initiatives 
humanitaires et ses actions de 
promotion sociale. 

Par ailleurs, chaque diocèse, dans la 
mesure de ses possibilités, envoie 
aussi au Saint-Siège une 
participation à ses frais de 
fonctionnement. 

Don à envoyer à : Association 
diocésaine de Paris - Denier de 
Saint-Pierre : 10 rue du Cloître 
Notre-Dame, 75004 Paris. 

Chèque à l’ordre de « Association 
diocésaine de Paris ». 

 
LES JEUNES PROS 
 
- 27 juin : AG + Dîner à 20h15  

 

Informations et inscription :  
http://jpdesgp.over-blog.com/ 
 
 

 
 

MARIAGE 
Vous avez un projet de mariage 
pour 2022. Il est temps d’en parler 
avec votre paroisse ! L’Eglise vous 
invite à vivre la préparation au 
mariage, temps de conversion et 
de discernement. Il ne faut pas 
moins de six mois pour que cette 
démarche puisse porter des fruits.  
 

Renseignez-vous auprès de 
l’accueil des prêtres tous les 
samedis de 10h30 à 12h (sauf 
vacances scolaires). 
 
 

ART, CULTURE ET FOI  
Dimanche 20 juin à 15h00 
ACF vous invite à découvrir 
l’histoire et les merveilles de notre 
église.  
Venez nombreux, et en famille ! 
Rendez-vous sous l’orgue. 

 

Visite touristique gratuite. 

Vie de la paroisse 

 

OUVERTURE DE L’EGLISE 
 Lundi et dimanche 9h30-20h 
 Mardi à samedi 8h30-20h 

 

ACCUEIL EGLISE 
 Lundi 14h30-19h 
 Mardi à Vendredi  

10h30-12h et 14h30-19h 
 Samedi 10h30-13h 

 

ACCUEIL DES PRETRES 
 Mardi au samedi 17h30-18h45 
 Samedi 10h30-12h 

et 16h30-18h00 en espagnol 
 

MESSES 
 Lundi au samedi 12h15 et 19h 
 Dimanche 11h, 19h 

et 17h en espagnol 
 

ADORATION DU SAINT SACREMENT 
 Du Mardi au vendredi à 18h-19h 



 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carnet paroissial SGP 
Baptêmes 
Emmy Jouan, Iris Alizon, Apolline 
Barreau, Aliénor Carbonnaux 
Mariage 
Alexis Geisler et Louise Roblin 
Alejandro Ruiz-Busquets et 
Clémence Piérard 
 

Concerts 
Agendas du mois - Juin 2021 
 

Vendredi 25 juin – 20h30 
Concert d’Orgue - Jean-Paul SERRA 
 

Dimanche 27 juin – 15h30 
Concert d’Orgue – invité - Paul GOUSSOT 

Ordinations sacerdotales 2021 
Le samedi 26 juin 2021 à 9h30 en l’église Saint-Sulpice (6e), pour 
le service de l’Église, par le don de l’Esprit-Saint et l’imposition des 
mains, Mgr Michel Aupetit, archevêque de Paris ordonnera prêtres : 
Augustin Reille, Théophile de La Ronde, Louis Thiers, Vincent de Roquefeuil, 
Aubert Tardif de Petiville, communauté de l’Emmanuel, Paul Grassart, Paul-Marie 
de Latour, communauté de l’Emmanuel, Steven Labat, communauté de l’Emmanuel, 
Jean-Charles Pellen, Benoît Stemler, Alexandre Demidoff, Kévin Anastase.  
Et c’est avec une immense joie et en union de prière que nous accueillerons 
pour la célébration de leur première messe, au sein de notre paroisse, le père 
Benoît Stemler (le dimanche 27 juin à 11h), le père Théophile de La Ronde  
(le jeudi 1er juillet à 19h) et le père Kévin Anastase (le vendredi 2 juillet à 19h). 

En accord avec Mgr Michel Aupetit, nous vous 
proposons cette pétition sur le projet de loi bioéthique  
(recueil signature jusqu’au 21 juin 2021) 
 

Le projet de loi « bioéthique », en cours d’examen au Parlement, vise à 
créer des « parents » en inscrivant deux mères sur l’acte de naissance 
d’enfants nés de PMA et en effaçant sciemment leur père. Il est donc 
urgent de défendre l’enfant, la paternité et la maternité. Si plus de 
100.000 personnes signent cette pétition, un député sera nommé 
rapporteur et il devra proposer à ses collègues de la Commission des lois 
d’examiner cette proposition de loi, celle-ci remettant donc en question 
des aspects fondamentaux du projet de loi "bioéthique". Parce que les 
enfants nés de PMA naissent d’un père et d’une mère dont ils ont besoin 
et qu’ils ont le droit, dans la mesure du possible, de connaître, comme 
tous les enfants du monde, merci d’avance de signer la pétition et de 
diffuser le plus largement possible cet appel.  
Rendez-vous sur www.petition-assemblee.fr 

 

Pèlerinage paroissial à Notre-Dame de l’Ouÿe 
Samedi 25 septembre 2021 

Des bulletins d’inscription seront mis à votre disposition dès mardi dans 
l’église et le site internet 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


